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Leçon 8      2ème trimestre 2009 
 
Sabbat après-midi, le 16 mai 2009 

Quand Dieu a créé la terre et y a placé l’homme, Il a divisé le temps en sept 
périodes. Il a donné six périodes à l’homme pour son propre usage, pour l’utiliser dans 
des activités profanes ; et Il a réservé une période pour Lui. S’étant reposé le septième 
jour, Il le bénit et le sanctifia. De ce fait, le septième jour devait être considéré comme 
le jour du repos du Seigneur, et être observé d’une façon sacrée comme étant le 
mémorial de Sa puissance créatrice. Ce ne fut pas le premier le second, le troisième, le 
quatrième, le cinquième, ou le sixième jour qui furent sanctifiés, ou mis à part pour un 
saint usage, ni n’importe quelle septième partie de temps ou n’importe quel jour. Mais 
c’était le septième jour, le jour pendant lequel Dieu s’est reposé. Nous devons penser à 
Dieu chaque jour et vivre comme si nous étions sous Son regard ; mais quand l’œuvre 
du sixième jour est terminée, nous devons « nous souvenir du sabbat pour le 
sanctifier. » - cesser tout travail et consacrer le jour exclusivement à la méditation et au 
culte.                Signs of the Times, February 28,1884 

 
Comme le sabbat était le signe caractéristique d'Israël lorsqu'il sortit d'Egypte pour 

entrer dans la Canaan terrestre, de même ce jour est le signe distinctif du peuple de Dieu 
au moment où il se dispose à entrer dans la Canaan céleste. Il indique les liens de 
parenté qui unissent le Seigneur et son peuple ; par ce signe on reconnaît le peuple qui 
honore la loi de Dieu. Il distingue ses fidèles sujets de ceux qui transgressent les 
commandements.... 

Le sabbat, qui fut donné à l'origine pour rappeler à l'homme que Dieu est le 
Créateur, lui rappelle aussi qu'il est celui qui le sanctifie. La puissance qui créa toutes 
choses est la même qui recrée l'âme à Son image. Pour ceux qui l'observent, le sabbat 
est donc encore un signe de sanctification. S'ils sont réellement sanctifiés, ils rentrent 
dans l'harmonie divine, leur caractère est semblable à celui de Dieu. La sanctification 
est communiquée par la soumission aux principes qui sont l'expression du caractère 
divin. Le sabbat est par conséquent le signe de l'obéissance. Celui qui observe de tout 
son cœur le quatrième commandement obéira à toute la loi. Il est sanctifié par 
l'obéissance....            God’s Amazing Grace, p. 156 ; La puissance de la grâce, p.157 

 
Dimanche, le 17 mai 2009 

C'est dans le jardin d'Eden que le Seigneur établit le mémorial de son œuvre 
créatrice. Ce jour de repos fut confié à Adam, père et représentant de toute la famille 
humaine. Son observation devait être, de la part de tous ceux qui habiteraient sur la 
terre, un acte de gratitude envers Dieu, leur Créateur et légitime Souverain. Cette 
institution, qui avait un caractère absolument commémoratif, devenait le partage de 
toute l'humanité. N'ayant rien de symbolique, elle n'était pas limitée à quelque peuple 
particulier.            Patriarchs and Prophets, p. 48 ; Patriarches et prophètes, p. 25 

 
Dieu fit le monde en sept jours littéraux, et le septième jour littéral, Il se reposa de 

toute Son œuvre qu'Il avait faite. Il fit une pause. Il donna ainsi à l'homme six jours pour 
travailler, mais Il sanctifia le jour où Il se reposa, et le donna à l'homme pour qu'il 

l'observe, pour qu'il le conserve libre de tout travail séculaire. En mettant ainsi à part le 
Sabbat, Dieu donna au monde un monument commémoratif. Il n'a pas mis à part 
n'importe quel jour des sept, mais un jour spécifique, le septième jour. Et en observant 
le Sabbat, nous montrons que nous Le reconnaissons comme Dieu vivant, Créateur des 
cieux et de la terre.  

Il n'y a rien dans le Sabbat qui restreigne son observation à une classe particulière 
de personnes. Il a été donné au genre humain. Il doit être employé non pour l'indolence 
mais pour la contemplation des œuvres de Dieu. C'est ce que les hommes devraient faire 
pour qu'ils "sachent que Je suis l'Eternel qui les sanctifie". 

Le Seigneur s'approche beaucoup de Son peuple pendant le jour qu'Il a béni et 
sanctifié. "Les cieux racontent la gloire de Dieu, et l'étendue [le firmament] manifeste 
l'œuvre de Ses mains. Le jour en instruit un autre jour, la nuit en donne connaissance à 
une autre nuit". Le Sabbat est le monument divin qui signale aux hommes leur Créateur 
qui fit le monde et toutes les choses qu'il contient. Sur les collines éternelles, sur les 
arbres majestueux, dans chaque bouton qui s'ouvre et toute fleur qui s'épanouit, nous 
pouvons contempler l'œuvre du grand Maître Artisan. Tout nous parle de Dieu et de Sa 
gloire.       Testimonies to Ministers and Gospel Workers, pp. 136, 137 

Témoignages  pour les pasteurs, p. 62 
 
Mais Dieu dans son amour a fixé une limite aux exigences du travail. Il a posé sur 

le jour du sabbat sa main miséricordieuse : il réserve aux membres de la famille 
l'occasion de vivre alors en union avec lui, avec la nature, et les uns avec les autres. 

Le sabbat et la famille ont été institués en Eden, et sont, dans le projet divin, 
indissolublement liés. C'est ce jour-là, plus que n'importe quel autre, qu'il nous est 
possible de vivre la vie de l'Eden. Le plan de Dieu était que les membres d'une même 
famille s'associent dans le travail et dans l'étude, dans l'adoration et dans le délassement. 

Education, p. 281, 282 
Le saint jour de repos de Dieu a été fait pour l'homme ; les actes de miséricorde 

s'accordent parfaitement avec cette intention.            Jésus-Christ, p. 190 
Soulager les affligés, consoler les découragés est une œuvre d’amour qui honore le 

saint jour de Dieu. 
Puisque le sabbat est le signe de la création, c'est le jour par excellence où nous 

pouvons rencontrer Dieu à travers ses œuvres.   Education, p. 282 
Au cours de la journée, tous devraient avoir l'occasion de sortir [dans la nature]. 

Comment les enfants pourraient-ils acquérir une meilleure connaissance de Dieu et 
comment leurs esprits pourraient-ils être plus favorablement impressionnés, sinon en 
passant une partie de leur temps en plein air, non pour jouer, mais pour être en 
compagnie de leurs parents? Que les jeunes esprits associent la pensée de Dieu à la 
contemplation de la nature, ….           Avec Dieu chaque jour, p. 291 

Lorsqu'ils verront la magnificence de ce qu'il a fait pour le bonheur de l'homme, ils 
seront amenés à le considérer comme un Père tendre et aimant. ….En s'apercevant que 
le caractère de Dieu se présente sous les traits de l'amour, de la bonté, de la beauté, ils 
seront conduits à l'aimer.       Témoignages, vol. 1, 317 

Oh !faites du sabbat le jour le plus beau et le plus agréable de la semaine. 
Avec Dieu chaque jour, p. 291 

The Faith I Live By, p. 36 
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Lundi, le 18 mai 
Après s'être reposé au septième jour, Dieu le sanctifia, c'est-à-dire qu'il le mit à 

part, comme jour de repos à l'usage de l'homme. Appelé à suivre l'exemple de son 
Créateur, celui-ci devra consacrer au repos ce jour sacré, afin qu'en contemplant les 
cieux et la terre, il puisse élever sa pensée vers les œuvres de Dieu, le cœur débordant de 
révérence et d'amour pour l'auteur de ses jours. 

Même dans le Paradis, l'homme avait besoin, un jour sur sept, de cesser son activité 
terrestre pour se vouer plus complètement à la contemplation des œuvres créées, écouter 
la nature parler à ses sens et proclamer qu'il y a un Dieu vivant, qui est le Maître 
suprême et le Créateur de tout ce qui existe         Patriarches et prophètes, p. 25 

C'est, en effet, quand les fondements de la terre furent posés, alors que les étoiles 
du matin entonnaient des chants d'allégresse et que les fils de Dieu poussaient des 
acclamations, que furent jetées les bases du jour du repos. Cette institution, qui ne se 
réclame d'aucune tradition, d'aucune autorité humaine, qui fut établie par l'Ancien des 
jours et consacrée par sa Parole éternelle, a certainement des droits à notre  
vénération.                 Tragédie des siècles, p. 493 

The Faith I Live By, p. 31 
 
Dieu a donné le sabbat à Son peuple comme un signe continu de Son amour et de 

Sa miséricorde ; et Son peuple l’a observé comme signe de son obéissance. De même 
que Dieu s’est reposé et délassé le sabbat, de même désire-t-Il que Son peuple se repose 
et se délasse ce jour-là. Ce devait être un constant rappel que le peuple était inclus dans 
Son alliance de grâce. De génération en génération, déclara-t-Il, le sabbat sera pour vous 
Mon signe et Mon sceau, confirmant que Je suis le Seigneur qui vous sanctifie, que Je 
vous ai choisis et que Je vous ai mis à part pour que vous soyez Mon peuple particulier. 
Et ainsi, lorsque vous sanctifierez le sabbat, vous rendrez témoignage aux nations de la 
terre que vous êtes Mon peuple élu.       The Watchman, January 8, 1907 

 
Le sabbat est un signe entre Dieu et Son peuple. C’est un saint jour, donné par le 

Créateur à l’homme comme un jour où il doit se reposer et réfléchir aux choses sacrées. 
Dieu l’a désigné pour être observé à travers tous les temps comme une alliance 
perpétuelle. Il devait être considéré comme un trésor particulier, un dépôt de confiance 
hautement apprécié. 

Alors que nous observons le sabbat rappelons-nous que c’est le signe donné par le 
ciel à l’homme qu’il est accepté dans le Bien-Aimé ; que s’il est obéissant, il pourra 
entrer dans la cité de Dieu et avoir part au fruit de l’arbre de vie. Alors que nous nous 
abstenons de travailler le septième jour, nous témoignons au monde que nous sommes 
du côté et Dieu et que nous nous efforçons de vivre en parfaite conformité à Ses 
commandements. Ainsi nous reconnaissons Dieu comme notre Souverain, Celui qui a 
fait le monde en six jours et qui s’est reposé le septième jour.   Our High Calling, p. 343 

 
Mardi, le 19 mai 2009 

Comme le sabbat était le signe caractéristique d'Israël lorsqu'il sortit d'Egypte pour 
entrer dans la Canaan terrestre, de même ce jour est le signe distinctif du peuple de Dieu 
au moment où il se dispose à entrer dans la Canaan céleste. 

L’observation du sabbat est le moyen prévu par Dieu pour qu’une connaissance de 
Son existence soit préservée. C’est aussi un moyen de distinguer entre Ses sujets loyaux 
et les transgresseurs de Sa loi. 

Le sabbat appartient au Christ…S'il a fait toutes choses, il a aussi fait le sabbat. 
C'est lui qui l'a établi pour être un mémorial de l'œuvre créatrice servant à le désigner 
comme le Créateur et comme celui qui sanctifie, proclamant que celui qui a créé toutes 
choses et qui les soutient est aussi le chef de l'Eglise, grâce auquel nous sommes 
réconciliés avec Dieu. En parlant d'Israël il dit : « Je leur donnai aussi mes sabbats 
comme un signe entre moi et eux, pour leur faire connaître que je suis l'Eternel qui les 
sanctifie. » Le sabbat est donc un signe indiquant que le Christ est capable de nous 
rendre saints. En tant que signe de son pouvoir sanctifiant, le sabbat est donné à tous 
ceux qui, grâce au Christ, sont incorporés à l'Israël de Dieu. 

Le sabbat sera un sujet de délices pour tous ceux qui le reçoivent comme un signe 
du pouvoir créateur et rédempteur du Christ. Voyant le Christ dans cette institution, ils 
font de Lui leurs délices. Le sabbat leur fait voir dans les œuvres de la création une 
preuve de son infinie puissance rédemptrice.  Tout en évoquant le souvenir d'un heureux 
paradis perdu, il fait penser au paradis retrouvé par le moyen du Sauveur. Ainsi tout ce 
qui est dans la nature répète son invitation : « Venez à moi, vous tous qui êtes fatigués 
et chargés, et je vous donnerai du repos. » Matthieu 11 :28. 

Le sabbat est une agrafe d’or qui unit Dieu à son peuple.              Maranatha, p. 244 
 
L'observation du sabbat nous réserve de grandes bénédictions, et la volonté du 

Seigneur est que ce jour soit pour nous un jour de joie. N'est-ce pas dans l'allégresse 
qu'il a été institué ? Dieu contempla l'œuvre de ses mains ; tout ce qu'il avait créé ; et il 
le déclara « très bon ». Ge.1:31. Le ciel et la terre exultaient. « Les étoiles du matin 
éclataient en chants d'allégresse, et tous les fils de Dieu poussaient des cris de joie. » 
Job 38:7. Bien que le péché ait gâté cette œuvre parfaite, le Seigneur nous donne encore 
le sabbat comme témoin du fait qu'un être tout-puissant, d'une bonté et d'une 
miséricorde infinies, a créé toutes choses. Par l'observation du jour du repos, notre Père 
céleste désire conserver parmi les hommes la connaissance de son nom. Il veut nous 
rappeler par ce jour qu'il est le Dieu vivant et vrai, et que c'est en lui que se trouvent la 
vie et la paix.           Testimonies, vol. 6, p. 349 ; Témoignages, vol. III, p. 15 

 
Mercredi, le 20 mai 2009 

Pour garder au sabbat son caractère de jour sanctifié, il n'est pas nécessaire de 
s'enfermer entre quatre murs, loin de la beauté de la nature, privé du grand air vivifiant. 
Nous ne devons en aucun cas permettre à nos affaires quotidiennes, à nos soucis, de 
distraire nos esprits pendant le jour du Seigneur, qu'il a sanctifié. Il ne faut pas que nos 
pensées s'arrêtent sur des sujets de caractère mondain. Mais nos âmes ne peuvent être 
restaurées et vivifiées si nous restons confinés pendant toute la journée du sabbat dans 
une pièce à écouter de longs sermons et des prières formalistes et fastidieuses. C'est 
faire mauvais usage du sabbat de 1'Eternel que de le célébrer ainsi et de ne pas atteindre 
l'objet pour lequel il a été institué. Le sabbat a été fait pour l'homme, pour être une 
bénédiction, en détournant son esprit du travail séculier et en le dirigeant vers la 
contemplation de la bonté et de la gloire de Dieu. Il est nécessaire que le peuple de Dieu 
s'assemble pour parler de son Créateur, pour échanger ses idées à propos des vérités 
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contenues dans la sainte Parole et pour consacrer quelque temps à la prière. Mais ces 
réunions, même le jour du sabbat, ne devraient pas être rendues fastidieuses par leur 
longueur et leur manque d'intérêt…. 

Tous ceux qui aiment Dieu devraient s'efforcer de faire du sabbat un jour de délices 
en même temps qu'un jour saint et honoré. Ils ne peuvent y arriver s'ils cherchent leur 
propre plaisir dans des distractions coupables et prohibées. Toutefois, ils peuvent faire 
beaucoup pour exalter le sabbat dans leur famille et rendre ce jour le plus attrayant de la 
semaine. Il nous faut consacrer du temps à nos enfants et introduire de la variété dans la 
manière dont nous observons ce jour afin d'avoir une heureuse influence sur eux. On 
peut se promener avec eux en plein air, puis s'asseoir dans un bois ou en plein soleil en 
donnant à leurs esprits sans cesse en éveil la nourriture nécessaire par une conversation 
sur les œuvres de Dieu. En attirant leur attention sur la merveilleuse nature, on leur 
inspirera l'amour et le respect du Créateur. 

Le sabbat devrait être d'un tel attrait pour la famille que son retour hebdomadaire 
soit salué avec joie. Il n'y a pas de meilleure manière pour des parents d'exalter et 
d'honorer le sabbat qu’en cherchant le moyen d'instruire leurs enfants et de les intéresser 
aux réalités spirituelles. On leur donnera ainsi une juste idée du caractère de Dieu. Ils 
comprendront ce que le Seigneur réclame de nous afin que nous acquérions un vrai 
caractère chrétien et que nous obtenions la vie éternelle. Parents, faites du sabbat un jour 
de délices pour que vos enfants désirent son retour  et l'accueillent avec joie. 

Testimonies, vol. 2, pp. 584, 585 ; Témoignages, vol. 1, p. 316-319 (extraits) 
 
Dieu est bienveillant. Ses exigences sont raisonnables, en accord avec la bonté et la 

bienveillance de Son caractère. Il déclare que le sabbat est Sa propriété, et Il ne 
déversera pas Sa bénédiction sur ceux qui méprisent Son saint jour. Et pourtant 
l'institution du sabbat était destinée à être une bénédiction pour toute l'humanité. 
L'homme n'a pas été fait pour le sabbat. Le sabbat a été fait après sa création pour 
répondre aux nécessités de sa nature. Le sabbat devrait être présenté dans sa puissance 
morale, répondant à son objectif original – de se souvenir du Dieu vivant, le Créateur 
des cieux et de la terre. Mais le sabbat a été traité avec une grande insolence. Les 
hommes ont osé s'écarter de sa dignité. Ils se sont aventurés à retirer la sainteté placée 
sur lui par le Créateur lui-même. 

Les affaires temporelles doivent êtres placées sous les restrictions divines. Le 
sabbat ne doit pas être organisé pour correspondre aux arrangements d'affaires des 
hommes, mais les affaires doivent être arrangées pour faire face au grand principe de 
justice divin. Mais le dieu de ce monde a rendu les esprits de beaucoup confus sur ce 
sujet. Ils doivent venir en la présence divine, et écouter la voix du grand JE SUIS. 

Dieu ne fait acception de personne. Ceux qui Le craignent et agissent avec justice 
sont précieux à Sa vue ; mais Il s’attend à ce que Son peuple montre son allégeance par 
une stricte obéissance à tous les principes de la loi morale, le sabbat aussi bien que le 
reste de cette loi. Dieu est jaloux de Son honneur. Que les hommes prennent garde 
qu’ils ne retirent ni un iota ni un trait de lettre de cette loi qu’Il a prononcée de Sa 
propre voix, qu’Il a écrite de Son propre doigt sur les tables de pierre et qu’Il a 
prononcée sainte, juste et bonne.      Signs of the Times, May 13, 1886 

 
 

Jeudi, le 21 mai 2009 
Jésus leur déclara que le jour du repos que Jéhovah avait sanctifié et mis à part pour 

un usage spécial, après avoir complété l’œuvre de la création, n’était pas prévu pour être 
une période d’inactivité inutile. Alors que Dieu cessa Son œuvre créatrice, se reposa ce 
jour-là et le bénit, ainsi l’homme devait laisser les occupations de sa vie journalière et 
consacrer ces heures sacrées au repos bienfaisant, pour adorer et pour des activités 
saintes.       Brochure : or the Miracles of Christ, the Mighty One, p. 28 

 
Lorsque le Seigneur délivra Israël d'Egypte, il lui remit sa loi et lui fit savoir que 

l'observation du sabbat le distinguerait des peuples idolâtres. C'est ainsi que l'on verrait 
ceux qui reconnaîtraient la souveraineté de Dieu et ceux qui refuseraient de l'accepter 
comme leur Créateur et leur Roi. « Ce sera entre moi et les enfants d'Israël un signe qui 
devra durer à perpétuité » a dit l'Éternel. « Les enfants d'Israël observeront le sabbat, en 
le célébrant, eux et leurs descendants, comme une alliance perpétuelle. » Ex. 31: 17, 16. 

Comme le sabbat était le signe caractéristique d'Israël lorsqu'il sortit d'Egypte pour 
entrer dans la Canaan terrestre, de même ce jour est le signe distinctif du peuple de Dieu 
au moment où il se dispose à entrer dans la Canaan céleste. Il indique les liens de 
parenté qui unissent 1e Seigneur et son peuple ; par cette observation on reconnaît que 
le peuple de Dieu honore sa loi. Il distingue ses fidèles sujets de ceux qui transgressent 
ses commandements. 

Du haut de la colonne de nuée, le Christ fit cette recommandation : «Vous ne 
manquerez pas d'observer mes sabbats, car ce sera entre moi et vous, et parmi vos 
descendants, un signe auquel on connaîtra que je suis l'Eternel qui vous sanctifie. » 
Ex.31:13. Le sabbat, qui fut donné à l'origine pour rappeler à l'homme que Dieu est le 
Créateur, lui rappelle aussi qu'il est celui qui le sanctifie. La puissance qui créa toutes 
choses est la même qui recrée l'âme à son image. Pour ceux qui l'observent, le sabbat est 
donc encore un signe de sanctification. S'ils sont réellement sanctifiés, ils rentrent dans 
l'harmonie divine. Leur caractère est semblable à celui de Dieu. La sanctification est 
communiquée par la soumission aux principes qui sont l'expression du caractère divin. 
Le sabbat est par conséquent le signe de l'obéissance. Celui qui observe de tout son 
cœur le quatrième commandement obéira à toute la loi. Il est sanctifié par l'obéissance. 

A nous comme à Israël, le sabbat est « donné comme une alliance perpétuelle ». 
Pour ceux qui l'honorent, ce saint jour est le gage de la fidélité de Dieu à son alliance. 
Ils font partie de la chaîne d'or de l'obéissance dont chaque maillon est une promesse. 

Testimonies, vol. 6, pp. 349, 350 ; Témoignages, vol.III, pp. 16, 17 
 
Vendredi, le 22 mai 2009 

 
Pour aller plus loin : 
 

Jésus-Christ, chapitre 29, pp. 268-277 ; 
Patriarches et prophètes, chapitre 27, pp. 275-288. 
 

 


